
 
Le 8 avril 2019 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE TROIS-PISTOLES  
 
À une séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville de Trois-Pistoles 
tenue le 8 avril 2019 à 19 h 30 en la salle du conseil située à l’hôtel de ville et 
à laquelle sont présents : 
  
  Mme Marie LeBlanc, conseillère 

Mme Jacinthe Veilleux, conseillère 
M. Guillaume Côté-Philibert, conseiller 

 
Formant quorum sous la présidence de Mme Gina Charest, conseillère, 
agissant à titre de maire suppléant. Sont absents : M. Jean Pierre Rioux, 
maire, et MM. Frédéric Lagacé et Maurice Vaney, conseillers. 
 
Sont également présents Mme Pascale Rioux, directrice générale, greffière 
adjointe et trésorière adjointe, M. Steve Rioux, trésorier, et M. Benoit 
Rheault, greffier.  
 
Quatre citoyens assistent à l’assemblée. 
 

# 13 735 1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Jacinthe Veilleux 
Et résolu unanimement, 
Que :  le Conseil municipal de Trois-Pistoles approuve l’ordre du jour tel que 
déposé. 

ADOPTÉE 
 

# 13 736 2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 MARS 20 19 
 
Il est proposé par Marie LeBlanc 
Et résolu unanimement , 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles approuve le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 11 mars 2019. 

ADOPTÉE 
 

# 13 737 3. ADOPTION DES DÉBOURSÉS DE MARS 2019  
 
Il est proposé par Guillaume Côté-Philibert 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles approuve et autorise le 
paiement des déboursés du mois de mars 2019 au montant total de 
694 480,20 $. 

ADOPTÉE 
 

# 13 738 4. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 828 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NO 756 CONCERNANT LA CIRCULATION ET ABROGEANT LE 
RÈGLEMENT NO 465  

  
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé et qu’un avis de motion 
a été donné lors d’une séance de ce Conseil tenue le 11 mars 2019; 
ATTENDU QUE le Conseil juge opportun de modifier des dispositions 
réglementaires concernant la circulation; 
ATTENDU QUE le greffier ou la personne qui préside la séance a mentionné 
notamment l’objet de ce règlement et sa portée; 
Pour ces motifs, 
Il est proposé par Guillaume Côté-Philibert 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles adopte le « Règlement n° 828 
modifiant le Règlement no 756 concernant la circulation et abrogeant le 
Règlement no 465 », tel que déposé. 

ADOPTÉE 
 



# 13 739 5. ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 829 CONCERNANT LE 
STATIONNEMENT  

  
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé et qu’un avis de motion 
a été donné lors d’une séance de ce Conseil tenue le 11 mars 2019; 
ATTENDU QUE le Conseil juge opportun de modifier des dispositions 
réglementaires concernant le stationnement en accord avec des 
recommandations de la Sûreté du Québec et de la MRC des Basques; 
ATTENDU QUE le greffier ou la personne qui préside la séance a mentionné 
notamment l’objet de ce règlement et sa portée; 
Pour ces motifs, 
Il est proposé par Jacinthe Veilleux 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles adopte le « Règlement n° 829 
concernant le stationnement », tel que déposé. 

ADOPTÉE 
 

# 13 740 6. EMBAUCHES ET NOMINATION AU SERVICE DE P ROTECTION 
CONTRE LES INCENDIES 
 
Il est proposé par Marie LeBlanc 
Et résolu unanimement, 
Que :  le Conseil municipal de Trois-Pistoles: 
- autorise l’embauche de M. Brice Duquenne à titre de pompier volontaire du 

Service de protection contre les incendies de la Ville; cette embauche est 
rétroactive au 11 mars 2019 et est soumise à une période de probation 
d’une durée de 6 mois se terminant le 12 septembre 2019; 

- nomme M. Guillaume D’Astous à titre de lieutenant à temps partiel du 
Service; cette nomination est soumise à une période de probation d’une 
durée de 6 mois se terminant le 9 octobre 2019; 

- officialise l’embauche de M. Johnatan Brunet à titre de chef aux opérations 
du Service; Mme Pascale Rioux, directrice générale, est autorisée à signer 
pour et au nom de la Ville tout document nécessaire à cette fin, en 
particulier un contrat de travail s’échelonnant du 25 mars au 31 décembre 
2019. 

ADOPTÉE 
 

# 13 741 7. ADOPTION D’UNE NOUVELLE POLITIQUE DE TA RIFICATION DES 
SERVICES ET DES ÉQUIPEMENTS DE LOISIRS ET DE CULTURE 

 
Il est proposé par Marie LeBlanc 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles adopte une nouvelle « Politique 
de tarification des services et des équipements de loisirs et de culture ». 
Celle-ci remplace la précédente politique et entre en force à partir du 8 avril 
2019 et le demeure jusqu’à son remplacement ou sa modification. 

ADOPTÉE 
 
# 13 742 8. ANIMATION MUSICALE DANS LE PARC DE L’ÉG LISE 
 

ATTENDU l’apport à l’offre culturelle pistoloise des pique-niques musicaux 
accessibles gratuitement, tant pour la population que pour les touristes, dans 
le parc de l’église; 
Pour ce motif, 
Il est proposé par Guillaume Côté-Philibert 
Et résolu unanimement, 
Que :  le Conseil municipal de Trois-Pistoles approuve le versement d’une 
aide de 2 100 $ à la Corporation du patrimoine et du tourisme religieux des 
Trois-Pistoles pour la tenue de trois pique-niques musicaux dans le parc de 
l’église à l’été 2019; 
Que : le Conseil mandate Mme Sara Amélie Bellavance, directrice du 
Service de la culture et des communications, afin de signer, pour et au nom 
de la Ville, une convention d’aide financière encadrant le tout.  

ADOPTÉE 
 



# 13 743 9. ENTENTE AVEC LE CLUB DE BASEBALL SÉNIOR  DE TROIS-
PISTOLES 

 
Il est proposé par Jacinthe Veilleux 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles mandate M. Jean Pierre Rioux, 
maire, et Mme Mélanie Paquet, directrice du Service des loisirs, afin de 
signer, pour et au nom de la Ville, une entente avec le « Club de baseball 
sénior de Trois-Pistoles » concernant l’utilisation du stade Paul-Émile-Dubé 
pendant la saison 2019; en cas d’absence du maire, le maire suppléant est 
autorisé de manière semblable. 

ADOPTÉE 
 

# 13 744 10. NOMINATION AU DOMAINE DES TROIS-PISTOL ES 
 

Il est proposé par Marie LeBlanc 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles renouvelle le mandat de Mme 
Gina Charest, conseillère, à titre de représentante de la Ville sur le conseil 
d’administration du Domaine des Trois-Pistoles. Cette nomination demeure 
en force jusqu’à résolution contraire du Conseil municipal. Cette résolution 
remplace la résolution #13 475. 

ADOPTÉE 
 

# 13 745 11. PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE LA SANTÉ  MENTALE 
 
ATTENDU QUE les municipalités contribuent à la santé mentale positive de 
la population; 
ATTENDU QUE favoriser la santé mentale positive est une responsabilité 
qui doit être partagée par tous les acteurs de la société; 
Pour ces motifs,  
Il est proposé par Guillaume Côté-Philibert 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles proclame la semaine du 6 au 12 
mai 2019 « Semaine de la santé mentale » sur le territoire de la ville. 

ADOPTÉE 
 

# 13 746 12. APPUI AU COMITÉ ACTION VERT L’AVENIR :  AVRIL MOIS SANS 
SAC DE PLASTIQUE 
 
ATTENDU l’initiative du comité Action vert l’avenir visant à réduire au 
minimum l’utilisation de sacs de plastique lors du mois d’avril ; 
Pour ce motif,  
Il est proposé par Jacinthe Veilleux 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles appuie ladite initiative et 
proclame, sur son territoire, le mois d’avril 2019 « Mois sans sac de 
plastique ». 

ADOPTÉE 
 

# 13 747 13. DIVERS (DONS ET AUTORISATIONS) 
 
Il est proposé par Guillaume Côté-Philibert 
Et résolu unanimement, 
Que : le Conseil municipal de Trois-Pistoles accorde une aide financière de 
500 $ à la Maison de la Famille des Basques pour la tenue de la Journée de 
la famille qui aura lieu le 18 mai 2019; 
Que :  le Conseil verse une aide financière de 798 $ à l’organisation 
« Baseball junior Trois-Pistoles » à titre d’aide pour la location, en 2018, du 
stade de baseball Paul-Émile-Dubé; 
Que :  le Conseil verse un montant de 300 $ à l’Ensemble vocale Synergie 
pour la tenue d’un spectacle à Trois-Pistoles les 4 et 5 mai 2019, soit 100 $ 
sous forme de don et le solde pour l’achat de billets; 
Que :  le Conseil verse une commandite de 1 000 $ à la Société Provancher 
d'histoire naturelle du Canada pour la tenue d’activités à Trois-Pistoles en 
septembre prochain soulignant le 100e anniversaire de l’organisme; 



Que :  le Conseil autorise et entérine la tenue d’une marche de soutien à la 
grève scolaire mondiale pour le climat qui s’est tenue dans certaines rues de 
Trois-Pistoles le 15 mars dernier, l’organisatrice, Mme Karine Roussel, ayant 
préalablement soumis à la Sûreté du Québec le trajet de cette marche ; 
Que :  le Conseil autorise et entérine la tenue d’une mobilisation étudiante 
pour le climat qui s’est tenue dans des rues de la Ville le 15 mars dernier, 
l’organisateur, M. Blaise Vaney, ayant préalablement soumis à la Sûreté du 
Québec le trajet de cette activité. 

ADOPTÉE 
 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Les questions ont porté sur : 
- Le stationnement et la circulation à proximité du centre commercial; et 
- Les projets de développement à venir à Trois-Pistoles. 
 

# 13 748 15. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
Il est proposé par Marie LeBlanc 
Et résolu unanimement, 
Que : la séance soit levée. Il est 19 h 50. 

ADOPTÉE 
 
Gina Charest   Benoit Rheault 
Maire suppléant   Greffier 
 


